
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Créteil, le 25 mars 2009 

 
 
 
 
 
 
Monsieur le maire, 
 
En suivi de nos différents échanges quant à l’évolution des écoles Paul Bert et Guy 
Môquet à Nogent-sur-Marne, je souhaite vous apporter les éléments d’information 
suivants : 

1) J’adhère à votre analyse relative au calendrier. Il est utile, à mes yeux, de 
permettre débats et projets, y compris dans un cadre expérimental (article 
34 de la loi  Fillon, « orientation pour l’école »). Le nouvel inspecteur de la 
nouvelle circonscription (Nogent/Joinville) dont le nom sera connu d’ici la 
mi-juin, permettra une évolution positive des projets afin d’aboutir pour la 
rentrée 2010. 

2) Ainsi que je n’ai cessé de le faire, dans la mesure du possible (école 
Léonard de Vinci) je soutiendrai les projets coordonnés Education 
nationale/Municipalité, dans l’intérêt des élèves. Je sais que la Municipalité 
veillera tout particulièrement à enrichir les projets et à favoriser les 
initiatives. 

3) J’ai fait procéder au « blocage » de poste de directeur devenu vacant à la 
suite de la mutation de madame la Directrice de Paul Bert. Je confierai 
l’intérim de groupe au directeur de Guy Môquet resté en place, qui devra 
participer au « mouvement 2010 » - mais dans des conditions lui 
garantissant le maintien, s’il le souhaite. 

4) Le « groupe » ainsi formé  requiert une aide importante, à la fois pour le 
directeur et pour les élèves. Le poste de directeur « bloqué » servira de 
support à une affectation provisoire (un an) d’un enseignant dont nous 
définirons les tâches d’un aide à la direction. Mais je ne dispose pas d’un 
moyen strictement « administratif ». 

 
Ces éléments doivent nous permettre, en concertation, d’assurer une évolution très 
favorable toute entière tournée vers l’amélioration des réussites des élèves. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma haute considération. 
 
 

 
 
Monsieur Jacques JP MARTIN 
Maire de Nogent-sur-Marne 
Hôtel de Ville 
Square d’Estienne d’Orves 
94732 Nogent-sur-Marne 

L’inspecteur
d’académie

DJ/CLV/n° 2009

Immeuble le Saint-Simon

68, av. du général 

de Gaulle

94011 Créteil cedex


